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ANGLAIS 

1. Asa 2O32eme seance pleniere, le 19 septembre 1972, l'Assemblee -generale, en 

application de l'article 28 de son reglement interieur, a nomme pour sa vingt-septieme 

session une Commission de verification des pouvoirs composee des Etats Membres 

suivants : Belgique, Chine, Costa Rica, Etats-Unis d'Amerique, Japon, Republique-Unie 

de Tanzanie, Senegal, Union des Republiques socialistes sovietiques et Uruguay. 

2. La Commission de verification des pouvoirs s 'est reunie les 24 et 28 novembre 1972. 

3. M. Jose Luis Molina (Costa Rica) a ete elu President de la Commission a 
l'unanimite. 

4. Le President a appele l'attention de la Commission sur le memoire du Secretaire 

general en date du 24 novembre relatif a l' etat des pouvoirs des representants a la 

vingt-septieme session de l'Assemblee generale, d'ou il ressortait qu'a l'exception 

de trois Etats Membres, tou.s les autres Etats Membres avaient soumis des pouvoirs 

conformes aux dispositions de l'article 27 du reglement interieur de l'Assemblee 

generale. Ence qui concerne les pouvoirs des representants de ces trois Etats et eu 

egard aux assurances donnees par les trois delegations interessees que des pouvoirs 

en bonne et due forme seraient communiques des que possible, le President a p-ropose 

que la Commission decide, a titre exceptionnel et en attendant reception desdits 

pouvoirs en bonne et due forme, d'accepter ert leur lieu et place les communications 

visees aux paragraphes 2 et 3 du memoire du Secretaire general. 
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5, Le representant du Senegal, se referant aux pouvoirs des representants de 

l'Afrique du Sud et rappelant la resolution 2862 (XXVI) adoptee a ce sujet par 

1 1i ssemblee generale a sa vingt-sixieme session, a declare que les pouvoirs e:manant 

du Gouverneinent minori taire sud-africain ne devraient pas etre reconnus. Il a fai t 

observer que cette decision ne si gnifierai t pas ·,: 1' exclusion de l 'Afrique du Sud en 

tant que telle, . mais ne ferai t q_ue refleter le fai t que l' actuel Gouvernement 

sud-africain ne represente pas l e peuple sud-africain. 

6. Apropos de la question des pouvoirs des representants de l a Republique khmere, 

le . represent ant du Senegal a indiq_ue que sa delegation ne reconnaissai t pas le 

gouvernement Lon Nol cornme le veritable represent ant du peuple cambodgien : seul le 

Gouverneme'nt royal d' union .. nationale avai t le droi t de representer ce peuple. Il 

se posai t ·1a un probleme specia.l qui n 'impliquai t ni admission ni expulsion. Le 

representant du Senegal a propose que le Comite suspende son examen des pouvoirs 

' des representants de l a Republique khmere, en attendant des faits nouveaux . 

. 7. Le representant de la Reuublique-Unie de Tanzanie a dit qu'il partageait 

l 1opinion exprime par le represent~nt du Senegal et a declare que son gouvernement 

reconnaissai t le gouvernement du prince Sihanouk comme le seul pouvoir legi time au 

~ambodge. Ila propose que la Commission publie un rapport distinct sur les 

pouvoirs des representants de l'Afrique du Sud. 

8. Les representants de la Belgique, du Costa Rica, des Etats-Unis d'Amerique, 

d~ Japan et de l'Uruguay, se sont eleves contre les propositions faites par les 

representants du Senegal et d~ la Republique-Unie de Tanzanie. Ils ont tous dit 

clairement que leurs gouvernements etaient fermement op:poses a. 1 1 anartheid et a 
la poli tique de discrimination raciale de l 'Afrique du Sud. Mais ils · ont es time 

que l'article 27 du reglement interieur de l'Assemblee generale ne prevoyait que 

des criteres d'ordre technique pour decider si les pouvoirs des representants 

etaient ou non en bonne et . due forme. Il siagissait d'une question de procedure et 

la Commission n I etai t fondee ni en droi t ni en fai t a contester l es pouvoirs des 

representants de l'Afrique duSud ou de la Republique khmere. La Commission ne 
. . 

pouvai t ouvrir un deb at sur le caractere representatif des gouvernements et il ne 

serait pas de l'interet de la Commission de porter des jugements subjectifs en la 

. matiere. 

·9. Le representant de la Chine a dit que l'usurpation par la "clique Lon Nol 11 du 

siege du Cambodge a l'ONU etait entierement injustifiee et illegale. Le seul 

gouvernement representant le -peuple cambodgien etait le Gouvernement d'union 
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nationale dirige par le prince Sihanouk, qui controle effectivement 90 p. 100 du 

territoire cambodgien et qui est soutenu par la population tout entiere ainsi que 

par les pays QUi defendent la paix et la justice dans le monde. Quant a l'Afrique 

du Sud, le representant de la Chine a estime que les "autorites dirigeantes 

colonialistes blanches" et leur "regime minoritaire raciste" n'etaient pas 

qualifies pour representer le peuple sud-africain. 

10. Le representant de l'Union des Republiques socialistes sovietiques a indique 

que la position de son gouvernement a l'egard du regime de Pretoria etait bien 

connue. Sa delegation partageait les vues des Etats africains. L'Union sovietique 

soutenait tousles peuples qui luttent pour leur liberte, leur independance et 

leur souverainete. 

11. Le representant de la Republique-Unie de Tanzanie a souligne que sa delegation 

ne pouvait accepter la fa~on dont certains membres de la Commission interpretaient 

1 1 article 27. Il considerai t que la tache de la Commission ne se bornai t pas _a 

verifier simplement les documents soumis et que la Commission avait la responsa­

bilite d'examiner tout ce que ces documents impliquaient . 

12. Le represent ant du Senegal a souligne que la ~osition de sa delegation n'etait 

pas contraire aux dispositions de l'article 27 du reglement interieur. La 

Commission etait tenue d'examiner si les pouvoirs emanaient OU non de l'autorite 

competente et il lui appartenait de prendre une decision lorsque deux gouvernements 

demandaient a occuper le meme siege. Ila appele i'attention de la Commission sur 

le fait qu'a Lusaka en 1970, la troisieme Conference des chefs d'Etat et de 

gouvernement des pays non alignes avait decide de ne laisser sieger ni les 

representants d I un gouvernement ni ceux de l' autre. C '_etai t a Georgetown' au mois 

d'aout 1972, que la Conference des Ministres des affaires etrangeres des pays non 

alignes avait decide, a la lumiere des evenements survenus recemment, de 

reconnaitre le gouvernement royal du prince Sihanouk comme le Gouvernement 

legitime du Cambodge . La Commission, a-t-il ajoute, devrait decider d'ajourner 

sa decision sur l es pouvoirs des representants du Ca.mbodge, en attendant un 

nouvel examen de la question. Entre-temps , les representants du gouvernement 

Lon Nol ne devraient pas etre autorises a occuper le siege du Cambodge a 
1 1Assemblee generale. Le representant du Senegal a estime que, si la Commission 

n 1 adoptait pas ces propositio~s, elle devrait soumettre trois rapports a 
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l'Assemblee generale le premier sur les pouvoirs qui n'etaient pas contestes, 

et les deux autres sur les pouvoirs .de l'Afriq~e du Sud et de la Republique khmere 

respecti vement. ; 

13. Le President a mis aux voix .une proposition presentee conjointement par les 

. . -r~presentants du Senegal et de la Republique-Unie de Tanzanie et tendant a ce que 

les pouvoirs des representants de 1 1Afrique du Sud ne soient pas consideres comme 

recevables et fassent 1 1objet d'un rapport distinct de la Commission a 1 1Assemblee 

• generale. Cette proposition a ete rejet·ee par 5 voix contre 4. 

-i4. Le President a alors mis aux voix• 1a proposition du representant du Senegal 

tendant ace que la Commission de verification des pouvoirs ajourne sa decision 

- sur les pouvoirs des representants de la Republique khmere. Cette proposition a 

• ete rejetee par 5 voix contre 3, avec une abstention. 

15. Le President a declare que toutes les opinions et toutes les reserves 

exprimees au sein de la Commission concernant les representants de l'Afrique du 

Sud et de la Republi·que khmere seraient consignees dans le rapport de la Commission 

a 1 1 Assemblee generale .-

• 16. - Le President a propose a la Commission d 1 adopter le projet de resolution 

suivant 

"La Commission de verification des pouvoirs, 

Ayant examine les pouvoirs des representants a la vingt-septieme 

session de l'Assemblee generale, 

Ayant consigne dans son ra~port les differentes opinions et reserves 

exprimees au cours de ses deliberations, 

Accepte les pouvoirs de tousles representants a la vingt-septieme 

session de 1 1Assemblee generale et recomman~e a 1 1Assemblee generale 

d 1 approuver le rapport de la Commission de verification des pouvoirs. 11 

17. La Commission a examine le projet de resolution a sa 58eme seance, le 

~8 novembre 1972 et,'a la demande du representant du Senegal, a decide de proceder 

a un vote separe sur son dispositif . . La Commission s 1est prononcee, par 5 voix 

. contre 4, en faveur de l'adoption de cette partie du projet de resolution. Le 

projet de resolution dans son ensemble a ensuite ete adopte par 5 voix contre 4. 
18. A la meme seance, le ,President a suggere a la Commission de mettre aux voix 

ie ,projet de resolution ci-apres a presenter a l'Assemblee generale pour examen 

et adoption 
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A]Jprouve le rapport de la Commission de verification des pouvoirs." 

19. Le representant du Senegal a propose de modifier le texte du projet de 

resolution ci-dessus, par souci de fidelite aux de~isions prises par 1 1Assemblee 

generale lors de ses deux sessions precedentes sur la question des pouvoirs, en 

ajoutant a la fin les mots "sauf en ce qui concerne les pouvoirs des representants 

de 1 1Afrique du Sud". Cette proposition a ete appuyee par les representants de _ 

1 1Union des Republiques socialistes sovietiques et de la Republique-Unie de 

Tanzanie. Le President a decide qu 1un vote sur l'amendement propose par le 

Senegal reviendrait a reexaminer une proposit,ion deja rejetee par la Commission et 

aussi le dispositif de la resolution qu 1 elle venait d'adopter (voir par. 16 

ci-dessus). Ila egalement declare que, pour entreprendre un tel reexamen, il 

faudrait d 1abord qu'une proposition a cet effet soit formulee en vertu de 

1 1article 125 du reglement interieur de 1 1Assemblee generale, proposition qui ne 

pourrait etre adoptee qu' a la majorite des deux tiers. 

20. A la suite d' un deb at de procedure, le represent ant de la Republique~Unie de 

Tanzanie a suggere de laisser au President le soin de definir la procedure a 
suivre. Le President a alors mis aux voix le projet de resolution cite au 

paragraphe 18 ci-des sus. Le texte a ete adopte par 5 voix centre 4. 
21. Apres le vote, le representant du Senegal a dit que sa delegation approuvait 

le projet de rapport dans son ensemble, mais qu'il avait pourtant vote contre le 

texte du projet de r esolution afin de marquer qu 1il desapprouvait le non-examen 

de son amendement par la Commission. Il s 1est reserve le droit de soulever a 
nouveau la question a l'Assemblee generale. Le representant de la Republique-Unie, 

de Tanzanie a dit qu 1il etait d'accord avec celui du Senegal. Ila declare que, 

si 1 1amendement du Senegal avait ete mis aux voix et rejete, il se serait abstenu 

lors du vote sur le texte du projet de resolution. Les representants de la Chine 

et de 1 1Union des Republiques socialistes sovietiques ant dit qu'iis etaient du 

meme avis que les representants precites. 
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RECOMMANDATION_DE LA COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS 

22. La Commission de verification des pouvoirs recommande a 1 1Assemblee generale 

,.d I adopter le proj et de resolution ci-apres : 

,. .... . · 

Pouvoirs des representants a la vingt-septieme session 
de l'Assemblee generale 

L' As semblee generale 

Approuve le rapport de la Commission de verification des pouvoirs. 
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